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(54) Réceptacle pour brûleur à gaz à flamme interne, et ensemble de cuisson comprenant un tel
réceptacle et un tel brûleur

(57) Ce réceptacle pour brûleur à gaz à flamme in-
terne est remarquable en ce qu'il comprend :

a) au moins une cuvette étanche (7a à 7c) pourvue
d'au moins un orifice d'arrivée de gaz (14b),
b) au moins un couvercle (9b) muni d'une ouverture

centrale (31) de sortie de flammes, conformé pour
recouvrir ladite cuvette (7a à 7c), et
c) des moyens pour maintenir un espace calibré en-
tre la périphérie dudit couvercle (9a à 9e) et le bord
de ladite cuvette (7a à 7c).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un récep-
tacle pour brûleur à gaz à flamme interne, et à un en-
semble de cuisson comprenant un tel réceptacle et un
tel brûleur.
[0002] On connaît de la technique antérieure des brû-
leurs à gaz à flamme interne, c'est-à-dire des brûleurs
comprenant un partie creuse centrale appelée couram-
ment « cheminée », de laquelle sortent les flammes per-
mettant de chauffer des récipients tels que des casse-
roles de cuisine.
[0003] Ces brûleurs, qui se distinguent des classi-
ques brûleurs à gaz à flamme périphérique équipant les
cuisinières traditionnelles, sont en général réputés pour
leurs meilleurs performances énergétiques : pour une
même quantité de gaz fournie en entrée, on réussit à
chauffer de manière plus rapide le contenu d'un réci-
pient.
[0004] Sans que cela prétende être exhaustif, on
pourra trouver des exemples de brûleurs à gaz à flamme
interne dans les brevets FR 01 15643 au nom d'A.E.M.,
FR 02 16041 au nom de Gaz de France, et JP 10 19425
au nom de RINNAI KK.
[0005] La présente invention a notamment pour but
de fournir des moyens permettant d'améliorer encore
les performances énergétiques des brûleurs à gaz à
flamme interne.
[0006] On atteint ce but de l'invention avec un récep-
tacle pour brûleur à gaz à flamme interne, remarquable
en ce qu'il comprend :

a) au moins une cuvette étanche pourvue d'au
moins un orifice d'arrivée de gaz,
b) au moins un couvercle muni d'une ouverture cen-
trale de sortie de flammes, conformé pour recouvrir
ladite cuvette, et
c) des moyens pour maintenir un espace calibré en-
tre la périphérie dudit couvercle et le bord de ladite
cuvette.

[0007] Ce réceptacle selon l'invention permet d'enfer-
mer un brûleur à gaz à flamme interne dans un volume
dont on contrôle parfaitement les arrivées d'air.
[0008] On peut en particulier calibrer ces arrivées
d'air de manière à optimiser le processus de combustion
qui se déroule au sein du brûleur, et ainsi optimiser les
performances de ce brûleur.
[0009] Suivant d'autres caractéristiques de ce
réceptacle :

- ledit couvercle présente une forme de déflecteur de
flamme,

- ledit couvercle présente une région tronconique au
fond de laquelle se trouve ladite ouverture,

- ledit couvercle comporte des pattes de support de
récipients,

[0010] La présente invention se rapporte également
à une plaque de cuisson, remarquable en ce qu'elle
comprend au moins un réceptacle conforme à ce qui
précède et un plateau relié de manière étanche au bord
de ladite cuvette.
[0011] Suivant d'autres caractéristiques de cette pla-
que de cuisson, ladite ouverture est disposée sous ledit
plateau.
[0012] La présente invention se rapporte également
à un ensemble de cuisson, remarquable en ce qu'il com-
prend une plaque de cuisson conforme à ce qui précède
et au moins un brûleur à flamme interne disposé dans
ledit réceptacle, et dont l'injecteur communique avec le-
dit orifice d'arrivée de gaz et dont la cheminée est dis-
posée au droit de ladite ouverture.
[0013] Suivant d'autres caractéristiques de cet en-
semble de cuisson ;

- ledit brûleur à gaz est du type compact,
- ledit brûleur comporte un tube à dépression situé

sensiblement dans le plan où débouchent les orifi-
ces de sortie de flammes dudit brûleur,

- ledit brûleur comprend une pluralité de réceptacles
et de brûleurs de tailles différentes.

[0014] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lumière de la des-
cription qui va suivre et à l'examen des planches de des-
sin annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée d'un
ensemble de cuisson selon l'invention,

- la figure 2 est une vue en perspective d'une plaque
de cuisson faisant partie de l'ensemble de cuisson
de la figure 1,

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée d'un
des brûleurs faisant partie de l'ensemble de cuisson
de la figure 1,

- la figure 4 est une vue en perspective d'un des cou-
vercles faisant partie de l'ensemble de cuisson de
la figure 1, et

- la figure 5 est une vue en coupe selon le plan P de
la figure 1 d'une partie de l'ensemble de cuisson de
cette figure.

[0015] On se reporte à présent à la figure 1, sur la-
quelle on a représenté un ensemble de cuisson 1 selon
l'invention.
[0016] Comme on peut le voir sur cette figure, cet en-
semble de cuisson 1 comprend une plaque de cuisson
3 comprenant elle-même une pluralité de réceptacles
5a à 5e reliés entre eux par un plateau 4, chacun de ces
réceptacles comprenant une cuvette 7a à 7c et un cou-
vercle 9a à 9e.
[0017] A l'intérieur de chacune des cuvettes 7a à 7c
se trouve un brûleur à flamme interne 11, un seul de ces
brûleurs étant visible sur la figure 1, en position sortie
de sa cuvette associée 7b.
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[0018] On se reporte à présent à la figure 2, sur la-
quelle on voit que la plaque de cuisson 3 peut être for-
mée par une plaque de tôle 4 emboutie de manière à
former une pluralité de cuvettes 7a à 7e ayant de pré-
férence chacune une forme « en part de gâteau ».
[0019] En variante, ces cuvettes peuvent être fabri-
quées indépendamment les unes des autres, et rappor-
tées par exemple par soudage sur une plaque de tôle 4
les reliant entre elles.
[0020] Chaque cuvette 7a à 7e comporte un orifice
d'arrivée de gaz 14a à 14c.
[0021] On se reporte à présent à la figure 3, sur la-
quelle on a représenté une vue en perspective éclatée
d'un brûleur à flamme interne 11 pouvant être utilisé
avec la plaque de cuisson 3 selon l'invention.
[0022] Ce brûleur est conforme à celui de l'enseigne-
ment de la demande de brevet FR 02 16041, mais il faut
bien comprendre que cet exemple n'est nullement limi-
tatif.
[0023] On rappelle ici rapidement que ce brûleur 11
comporte un injecteur de gaz 15, un tube à dépression
17, un pot 19 et un chapeau 21.
[0024] Le tube à dépression 17, encore appelé
« venturi », a pour rôle d'assurer une induction d'air pri-
maire de combustion, cette induction d'air, ou aspira-
tion, résultant de la dépression provoquée dans le tube
17 par le gaz sortant de l'injecteur 15, et s'accompa-
gnant de turbulences grâce auxquelles l'air primaire se
mélange au gaz.
[0025] Le chapeau 21 coiffe le pot 19 et délimite, con-
jointement avec ce pot 19, une chambre annulaire 23
dont le bord interne 25 présente des orifices 27 de sortie
de flammes.
[0026] L'air et le gaz en provenance du tube 17 finis-
sent par se mélanger de façon intime dans cette cham-
bre 23, le mélange combustible qui en résulte se répar-
tissant de façon homogène et étant distribué vers les
orifices 27 de sortie de flammes, où il est enflammé et
brûle avec un apport d'air secondaire environnant.
[0027] Le tube 17 s'étend suivant un axe qui est sen-
siblement contenu dans le plan où débouchent les ori-
fices 27 et, de préférence, ce tube présente une lon-
gueur qui est au plus égale au double du rayon du bord
interne 25 de cette chambre.
[0028] Du fait de ce rapport de longueur, un tel brûleur
présente un faible encombrement dans la direction ho-
rizontale, et peut ainsi être qualifié de « compact ».
[0029] Un organe de répartition 29 conformé en arc
de cercle est interposé entre la sortie du tube 17 et ceux
des orifices 27 qui sont disposés en regard de cette sor-
tie.
[0030] On se reporte à présent à la figure 4, sur la-
quelle on a représenté un couvercle 9 pouvant être uti-
lisé avec la plaque de cuisson selon l'invention.
[0031] Comme cela est visible sur cette figure, ce cou-
vercle 9 comprend une ouverture centrale 31 de sortie
de flammes, cette ouverture se trouvant au fond d'une
partie tronconique 33 autour de laquelle sont réparties

plusieurs, par exemple quatre, pattes 35a à 35d de sup-
port de récipient.
[0032] On remarquera que la forme générale du cou-
vercle 9 correspond à celle des cuvettes 7a à 7d (voir
figure 2).
[0033] L'ensemble des organes qui viennent d'être
décrits peuvent être fabriqués en acier inoxydable ou
autre alliage analogue.
[0034] On se reporte à présent à la figure 5, sur la-
quelle on voit le manière dont une cuvette 7, un brûleur
à flamme interne 11 et un couvercle 9 sont agencés les
uns relativement aux autres en situation opérationnelle.
[0035] On notera que le brûleur 11 représenté sur cet-
te figure présente une forme légèrement différente de
celui qui vient d'être décrit : l'invention n'est en effet nul-
lement limitée à un modèle précis de brûleur à flamme
interne.
[0036] On voit sur la figure 5 que le tube à dépression
17 est disposé dans le prolongement de l'injecteur de
gaz 15, lui-même disposé dans l'orifice d'arrivée de gaz
14 de la cuvette 7.
[0037] Le brûleur 11 est simplement posé sur le fond
de la cuvette 7.
[0038] On voit qu'un espace E est ménagé entre la
périphérie du couvercle 9 et le plateau 4, permettant à
de l'air A de circuler de l'extérieur vers l'intérieur de la
cuvette 7.
[0039] L'espace E est obtenu par tout moyen appro-
prié, tel que des cales (non représentées) interposées
entre le couvercle 9 et le plateau 4.
[0040] On voit également que la cheminée 37 du brû-
leur 11, c'est-à-dire la région du brûleur sur laquelle dé-
bouchent les orifices de sortie de flammes 27, est dis-
posée au droit de l'ouverture centrale 31 du couvercle 9.
[0041] On voit également que cette ouverture centra-
le 31 est disposée sous le plateau 4 de la plaque de
cuisson 3.
[0042] On voit encore que le bord 39 de cette ouver-
ture centrale est recourbé sur lui-même, de manière à
présenter une forme de déflecteur de flamme.
[0043] Le mode de fonctionnement et les avantages
de l'invention résultent directement de la description qui
précède.
[0044] On se réfère tout particulièrement à la figure 5.
[0045] Le couvercle 9 forme, avec la cuvette 7, un vo-
lume quasi-clos vers l'intérieur duquel on peut parfaite-
ment contrôler le flux d'air entrant A.
[0046] On peut en particulier calibrer l'espace E de
manière que le flux d'air A permette d'optimiser le ren-
dement énergétique du brûleur 11, lequel utilise une
partie A1 de cet air en tant qu'air primaire (directement
mélangé au gaz arrivant par l'injecteur 15), et une autre
partie A2 de cet air en tant qu'air secondaire (incorporé
à la combustion dans la zone de la cheminée 37).
[0047] On peut ainsi, en particulier, doser l'air A de
manière à réduire les imbrûlés.
[0048] On notera par ailleurs que la forme tronconi-
que du couvercle 9 permet d'abaisser le niveau du fond
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du récipient à chauffer par rapport au plateau 4, ce qui
va dans le sens d'un moindre encombrement vertical et
est particulièrement intéressant d'un point de vue esthé-
tique.
[0049] On notera en particulier qu'on peut rendre les
brûleurs pratiquement invisibles de l'extérieur, ce qui
permet d'obtenir un design très sobre.
[0050] On notera qu'en utilisant un brûleur à flamme
interne tel que celui représenté sur les figures, c'est-à-
dire du type présentant un tube à dépression 17 situé
sensiblement dans le plan où débouchent les orifices
27 de sortie de flammes, on peut obtenir un ensemble
de cuisson ultra-plat.
[0051] On notera également que la forme recourbée
du bord 39 de l'ouverture 31 permet de favoriser la ré-
partition des flammes sous le récipient à chauffer : grâ-
ce à cette forme en effet, les flammes sont tout d'abord
dirigées vers le centre de la cheminée 37, puis s'inflé-
chissent vers le haut et l'extérieur du brûleur.
[0052] On notera que la présence des couvercles 9a
à 9e permet en outre de protéger les brûleurs et les cu-
vettes des souillures pouvant provenir des récipients à
chauffer.
[0053] On notera que le fait de puiser au-dessus de
la table de cuisson la totalité de l'air nécessaire à la com-
bustion permet de respecter les normes en vigueur.
[0054] Le fait de rendre étanche la liaison des cuvet-
tes 7a à 7e au plateau 4 permet d'éviter tout confine-
ment accidentel de gaz sous la table de cuisson.
[0055] Bien entendu, la présente invention n'est pas
limitée au mode de réalisation décrit et représenté.
[0056] C'est ainsi par exemple que l'ensemble de
cuisson selon l'invention pourrait être limité à une pla-
que de cuisson comprenant une seule cuvette et un seul
brûleur.
[0057] C'est ainsi également que l'ensemble de cuis-
son selon l'invention pourrait comprendre une cuvette
et/ou un couvercle « collectifs », c'est-à-dire recevant
et/ou couvrant respectivement plusieurs brûleurs.

Revendications

1. Réceptacle (5, 5a à 5e) pour brûleur à gaz à flamme
interne, caractérisé en ce qu'il comprend :

a) au moins une cuvette étanche (7, 7a à 7e)
pourvue d'au moins un orifice d'arrivée de gaz
(14, 14a à 14e),
b) au moins un couvercle (9, 9a à 9e) muni
d'une ouverture centrale (31) de sortie de flam-
mes, conformé pour recouvrir ladite cuvette (7,
7a à 7e), et
c) des moyens pour maintenir un espace cali-
bré (E) entre la périphérie dudit couvercle (9,
9a à 9e) et le bord de ladite cuvette (7a à 7c).

2. Réceptacle (5, 5a à 5e) selon la revendication 1,

caractérisé en ce que ledit couvercle (9a à 9e) pré-
sente une forme de déflecteur de flamme.

3. Réceptacle (5, 5a à 5e) selon l'une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que ledit couvercle
(9, 9a à 9e) présente une région tronconique (33)
au fond de laquelle se trouve ladite ouverture (31).

4. Réceptacle (5, 5a à 5e) selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que ledit couvercle (9, 9a à 9e) comporte des pattes
(35a à 35d) de support de récipients.

5. Plaque de cuisson (3), caractérisée en ce qu'elle
comprend au moins un réceptacle (5, 5a à 5e) con-
forme à l'une quelconque des revendications pré-
cédentes et un plateau (4) relié de manière étanche
au bord de ladite cuvette.

6. Plaque de cuisson (3) selon la revendication 5, ca-
ractérisée en ce que ladite ouverture (31) est dis-
posée sous ledit plateau (4).

7. Ensemble de cuisson (1), caractérisé en ce qu'il
comprend une plaque de cuisson (3) conforme à
l'une des revendications 5 ou 6 et au moins un brû-
leur (11) à flamme interne disposé dans ledit récep-
tacle (5, 5a à 5e), et dont l'injecteur (15) communi-
que avec ledit orifice d'arrivée de gaz (14, 14a à
14e) et dont la cheminée est disposée au droit de
ladite ouverture.

8. Ensemble de cuisson (1) selon la revendication 7,
caractérisé en ce que ledit brûleur à gaz (11) est
du type compact.

9. Ensemble de cuisson (1) selon l'une des revendi-
cations 7 ou 8, caractérisé en ce que ledit brûleur
(11) comporte un tube à dépression (17) situé sen-
siblement dans le plan où débouchent les orifices
(27) de sortie de flammes dudit brûleur (11).

10. Ensemble de cuisson (1) selon l'une quelconque
des revendications 7 à 9, caractérisé en ce qu'il
comprend une pluralité de réceptacles (5, 5a à 5e)
et de brûleurs (11) de tailles différentes.
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